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Mionsieur 1 'Aaibassadeur Michael Kantor
Représentant au Commerce des États-Unis
600 Seventeenth Street, N.W.
Washintgton, D.C. 20006

Monsieur 1 'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de confirmer l'entente
suivante, intervenue entre les délégations des États-
unis d'Amérique, du Canada et des États-Unis du Mexique
relativement à l'article 104 de l'Accord de
libre-échange nord-américain (ci-après dénommé

iLes Parties à l 'AlENA modif ieront 1 'annexe
104.1 dudit AUMA afin d'y ajouter! les

accords suivants:

a) «la convention entre les États-Unis
deamérique et les États-Unis du
Mexique relative & la protection
des oiseaux migrateurs et des
Mama Ltéres chassés, signée a
Mexico, le 7 février 1936; et

b) .la convention concernant les
oiseaux migrateurs, signée à
Washington, le
16 aoilt 1916.»
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